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archéologie
Question écrite n° 10382

Texte de la question

M. Jean-Pierre Blazy attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les dangers de la
mesure réduisant de 25 % le financement de l'archéologie préventive, reprenant partiellement l'amendement
59 quater à la loi du 17 janvier 2001. Il s'étonne de la réintroduction d'un tel article, contraire aux voeux du
Gouvernement d'attendre la fin de la mission en cours pour apporter les nécessaires réajustements de cette loi.
Pourtant l'efficacité de celle-ci est réelle : en témoignent les récentes découvertes sur le tracé du contournement
de Clermont-Ferrand ou dans l'enceinte de l'hôpital Avicenne de Bobigny. De plus, cette mesure met gravement
en danger l'INRAP, qui emploie 1 500 personnes en France, alors qu'il n'avait déjà pas suffisamment de
moyens, ce qui le contraignait à n'examiner que 30 % des permis de construire. C'est pourquoi il lui demande de
quelle façon il compte compenser la disparition de 25 % de ce financement.

Texte de la réponse

L'adoption par le Parlement d'une réduction de 25 % du montant des redevances d'archéologie préventive est,
pour partie, liée aux critiques exprimées par certaines collectivités. notamment les communes rurales, devant
l'importance de la redevance exigible pour des fouilles archéologiques à l'occasion de travaux d'aménagement.
Cette disposition accroît les difficultés budgétaires rencontrées par l'Institut national de recherches
archéologiques préventives (INRAP), qui ne parvient pas à équilibrer son budget en raison d'une mauvaise
appréciation du rendement de la redevance. Par ailleurs, l'INRAP affronte des difficultés opérationnelles
provenant du nombre de prescriptions émises en 2002 et de l'impossibilité d'effectuer toutes les opérations dans
des délais raisonnables. Ces difficultés appellent une révision des textes régissant l'archéologie préventive. Le
ministre de la culture et de la communication présentera très prochainement au Parlement un projet de réforme
qui concernera le financement de l'archéologie préventive, la recherche d'une meilleure concertation entre
aménageurs, préfet de région et INRAP, préalablement à l'édiction de la prescription de fouille et d'une plus
étroite association des services archéologiques de collectivités locales à l'activité archéologique dans toutes ses
dimensions. Il s'agit ainsi d'assurer le meilleur fonctionnement de l'ensemble constitué par l'INRAP et les autres
acteurs de l'archéologie française en conciliant, comme la loi le prévoit, les exigences respectives de la
recherche scientifique, de la conservation du patrimoine et du développement économique et social. En
attentant la mise en oeuvre de ces réformes des mesures d'urgence ont été prises pour permettre à l'INRAP de
continuer de travailler. L'INRAP fonctionne sur la base de crédits mensuels, les douzièmes provisoires ; aucun
contrat de travail n'est interrompu.

Données clés

Auteur : M. Jean-Pierre Blazy
Circonscription : Val-d'Oise (9e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10382
Rubrique : Patrimoine culturel

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10382
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA536


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10382

Ministère interrogé : culture et communication
Ministère attributaire : culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 janvier 2003, page 279
Réponse publiée le : 7 avril 2003, page 2702

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE10382

